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 Test de positionnement 5’00

Module 1 : Le code de déontologie immobilière :

 Introduction 16’29
 Vos compétences dans le sens du code
de déontologie 11’56

 L'éthique professionnelle 10’22
 Rappel tracfin et non discrimination 08’21
 RSAC, agents co et avis de valeurs 10’47
 Le RGPD, Le Conseil, le conflit d'intérêt 22’30
 Éthique professionnelle 2ème partie 10’36
 Oubliez le low cost² 05’41
 Respect des lois et règlements 04’43
 La compétence 09’16
 Conclusion 08’19

 Test de satisfaction 5’00

TOTAL : 02’00’00
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L’accompagnement pédagogique

L’accompagnement pédagogique est assuré avec un formateur
qui forme l’apprenant dans un parcours individuel, précisément
adapté au besoin de l’apprenant dans le but d’obtenir la
certification visée.
En dehors des heures de formations prévues, l’organisme prévoit
un accompagnement pour s’assurer de la satisfaction de
l’apprenant, de la conformité administrative de son dossier ainsi
qu’un temps particulier pour la préparation à la certification.

L’accompagnement technique

En début de parcours, un accès e-learning est envoyé à
l’apprenant. Son utilisation est facultative mais permet à
l’apprenant d’assoir ses compétences théoriques. Les heures de
connexion ne sont jamais décomptées des heures de formation
prévues.
L’apprenant a un accès à une plateforme développée en interne
par Competences First pour gérer les documents pédagogiques
(Attestations , émargement, etc..).


